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Mercredi, 07 novembre 2018 11h30

COMMUNIQUÉ DE PRESSE Berne

LA COMMISSION CLÔT SES DÉLIBÉRATIONS
RELATIVES AU DROIT DE LA SOCIÉTÉ

ANONYME

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 04.01.2019

La Commission des affaires juridiques du

Conseil des Etats a conclu ses travaux sur

la révision du droit de la société anonyme

( 16.077 ) par des décisions visant à ac-

croître la transparence dans le secteur des

matières premières et à maintenir les

prescriptions en vigueur relatives à la

forme authentique.  Elle a approuvé le

projet de révision par 9 voix contre 2 lors

du vote sur l’ensemble.

Comme le Conseil fédéral l’a proposé et le Conseil

national l’a décidé lors de la session d’été, la Com-

mission des affaires juridiques du Conseil des Etats

(CAJ-E) souhaite intégrer dans le droit de la socié-

té anonyme une réglementation visant à lutter
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contre la corruption dans le secteur des matières

premières. Elle a ainsi approuvé, sans opposition,

une proposition selon laquelle les grandes sociétés

cotées en bourse actives dans l’extraction de ma-

tières premières devront, à l’avenir, établir chaque

année un rapport sur les paiements effectués au

profit de gouvernements. Par 12 voix contre 0 et 1

abstention, la commission a également décidé de

compléter ce principe en accordant au Conseil fé-

déral la compétence d’étendre cette obligation de

rendre compte, dans le cadre d’une procédure co-

ordonnée au niveau international, aux entreprises

actives dans le commerce de matières premières.

Une minorité de la commission propose que cette

extension au commerce des matières premières

soit inscrite directement dans la loi. Par ailleurs,

contrairement au Conseil national, qui entend pré-

voir une sanction uniquement en cas de manque-

ment intentionnel des entreprises à l’obligation de

rendre compte, la CAJ-E propose d’introduire dans

la loi une amende en cas de manquement par né-

gligence à cette obligation.

Lors de sa séance, la commission a en outre abor-

dé la question de la forme authentique en droit de

la société anonyme et a mené des auditions à ce

sujet. Des représentants des cantons, des autorités

de poursuite pénale, du registre du commerce et

du notariat ont critiqué la simplification de l’obli-

gation de la forme authentique dans le cas de so-

ciétés aux structures simples, proposée par le

Conseil fédéral et renforcée par le Conseil national

lors de la session d’été. Contrairement aux repré-

sentants des milieux économiques, qui attendent

de cette simplification des avantages substantiels

pour la place économique suisse, la commission

craint que la sécurité juridique et le sérieux garan-

tis par l’obligation de la forme authentique ne di-

minuent lors de la création de sociétés et que le
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nombre de délits de faillite n’augmente. Par

conséquent, elle propose à son conseil, par 9 voix

contre 0 et 1 abstention, de s’en tenir au droit en

vigueur.

La commission avait déjà pris des décisions sur les

trois thèmes suivants lors de ses séances de juin et

d’octobre :

Seuils applicables à la représentation des sexes :

par 6 voix contre 5 et 1 abstention, la commission

s’était ralliée au projet du Conseil fédéral, qui pré-

voit que, dans les grandes sociétés cotées en

bourse, la représentation de chaque sexe doit at-

teindre respectivement au moins 30% et 20% au

sein du conseil d’administration et de la direction;

si tel n’est pas le cas, la société concernée doit ex-

pliquer, dans un rapport, les raisons pour les-

quelles les seuils fixés ne sont pas respectés. Une

minorité de la commission propose que cette dis-

position soit limitée dans le temps. Une seconde

minorité souhaiterait que cette exigence s’ap-

plique uniquement au conseil d’administration.

Actions de loyauté : par 10 voix contre 2 et 1 abs-

tention, la commission a décidé, dans le cadre de

la révision du droit de la société anonyme qui est

en cours, de renoncer à l’introduction d’une « ac-

tion de loyauté ». Le Conseil national voulait en ef-

fet offrir la possibilité aux sociétés anonymes de

prévoir certains avantages pour les actionnaires

inscrits comme actionnaires avec droit de vote

pendant plus de deux ans dans le registre des ac-

tions. Un postulat de commission demande au

Conseil fédéral d’étudier de façon approfondie les

conséquences potentielles d’une telle action (

18.4092  é Po. CAJ-CE. Conséquences des «

actions de loyauté »).

Marge de fluctuation du capital : avec la voix pré-
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pondérante de son président, la commission pro-

pose de renoncer à introduire l’institution juridique

que constitue la marge de fluctuation du capital et

de conserver à la place celle de l’augmentation au-

torisée du capital. La marge de fluctuation du ca-

pital permettrait à l’assemblée générale d’autori-

ser le conseil d’administration à augmenter ou à

réduire plusieurs fois le capital-actions dans une

fourchette définie et pendant une durée n’excé-

dant pas cinq ans. Une minorité de la commission

propose à son conseil d’introduire la marge de

fluctuation du capital.

LE CONSEIL FÉDÉRAL CHARGÉ DE RÉVI-
SER LES DISPOSITIONS RELATIVES À LA RÉ-
GLEMENTATION DES LOYERS

A sa séance du 22 août dernier, la commission

avait suspendu l’examen préalable de diverses ini-

tiatives parlementaires ( 16.451 ; 17.491 ; 

17.493 ; 17.511 ; 17.514 ; 17.515 ) et

chargé l’administration d’établir un rapport suc-

cinct présentant les conséquences d’une éven-

tuelle mise en œuvre de ces initiatives. Pour la

commission, il est judicieux que le Conseil fédéral

soit responsable de procéder à une révision glo-

bale des dispositions relatives à la réglementation

des loyers. C’est pourquoi elle a adopté, à l’unani-

mité, une motion de commission ( 18.4101 ) char-

geant le Conseil fédéral de procéder à une révi-

sion globale des dispositions légales en vigueur re-

latives à la fixation des loyers pour les habitations

et les locaux commerciaux et de soumettre au Par-

lement un projet équilibré visant à modifier en

conséquence les titres du code des obligations

portant sur le bail à loyer et le bail à ferme. Cette

révision doit avoir pour but d’adapter les disposi-

tions à la situation actuelle, de les simplifier et,
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ainsi, de permettre des améliorations aussi bien

pour les locataires que pour les bailleurs. Parallèle-

ment, la commission s’est ralliée à la décision de la

CAJ-N et a donné suite aux initiatives parlemen-

taires 16.451  (par 7 voix contre 5 et 1 absten-

tion) et 17.493  (par 6 voix contre 4 et 3 absten-

tions). Elle propose par contre de ne pas donner

suite aux initiatives parlementaires 17.491

(0/5/8), 17.511  (2/8/2), 17.514  (1/9/3) et 

17.515  (0/10/3).

IV. PA. REYNARD. LUTTER CONTRE LES DIS-
CRIMINATIONS BASÉES SUR L’ORIENTA-
TION SEXUELLE

Le projet adopté par le Conseil national durant la

session d’automne ( 13.407 ) propose de com-

pléter la norme pénale contre le racisme (art. 261-

bis CP) par les critères de l’« orientation sexuelle »

et de l’« identité de genre ». Ainsi, ce projet va

plus loin que l’initiative parlementaire précitée, qui

ne requiert que l’inclusion de « l’orientation

sexuelle » dans l’infraction pénale visée à l’art.

261bis CP. L’ajout du critère de « l’identité de

genre » se fonde sur la réflexion selon laquelle les

personnes transsexuelles ou intersexuelles sont

souvent victimes de crimes et de délits de haine

ainsi que de discriminations au même titre que les

personnes homosexuelles ou bisexuelles. La com-

mission a décidé, par 9 voix contre 2 et 1 absten-

tion, d’entrer en matière sur le projet.

Le Conseil fédéral propose de renoncer à l’ajout,

dans la norme pénale concernée, du critère de «

l’identité de genre » et de se limiter à celui du cri-

tère de « l’orientation sexuelle ». La commission a

décidé, par 6 voix contre 6 et 1 abstention, de se
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rallier au projet du Conseil national. Une minorité

de la commission propose de suivre la proposition

du gouvernement.

LIMITATION DE LA POSSIBILITÉ D’APPLI-
QUER LES DISPOSITIONS DU DROIT PÉNAL
RELATIVES À LA RÉPARATION

A l’instar du Conseil national, la CAJ-E a approuvé

le projet de loi de son homologue du Conseil na-

tional (CAJ-N), qui prévoit de restreindre le champ

d’application de l’art. 53 du code pénal ( 10.519

n iv. pa. Vischer Daniel. Modifier l’article 53 CP). A

l’avenir, l’exemption de peine en cas de réparation

ne devrait plus être possible que si la peine encou-

rue est une peine privative de liberté d’un an au

plus avec sursis, une peine pécuniaire avec sursis

ou une amende et que l’auteur a admis les faits. La

commission a approuvé le projet par 11 voix

contre 0 et 2 abstentions lors du vote sur

l’ensemble.

La commission a siégé à Berne les 5 et 6 novembre

2018, sous la présidence du conseiller aux Etats

Robert Cramer (V, GE).

CAJ-E Commissions des affaires juridiques

Secrétariat 

CH-3003 Berne 

www.parlament.ch 

rk.caj@parl.admin.ch

Robert Cramer,

président de la commission,

AUTEUR !

RENSEIGNEMENTS "

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20100519
https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?WebId=dc592b61-b06d-478d-8915-0e35126d2e2b&TermSetId=54bd53b4-ab57-48e5-8387-2131746cd387&TermId=0b063d51-3597-40bb-80eb-e7e6f255d842
mailto:rk.caj@parl.admin.ch


04.01.19 11'15La commission clôt ses délibérations relatives au droit de la société anonyme

Page 7 sur 7https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/2018/mm-rk-s-2018-11-07.aspx

tél. 079 250 05 00

Simone Peter,

secrétaire de la commission,

tél. 058 322 97 47


